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En proclamaht 1983 "année mondiale 
des communications" l'Assemblée géné­
rale des Nations Un ies a voulu marquer 
" l'importance fondamentale des infras­
tructu res des communicati ons en tant 
qu'élément essentiel du développement 
économique et social de tous les pays", 
confirmant ainsi le rôle joué dans le 
monde entier, par les institutions qui 
aident à la transmission de l' in forma­
tion et de la pensée. 

Au XVIe siècle des chevaucheurs des 
Écuries des Rois de France, des mes­
sagers des villes et des universités par­
couraient les grands itinéraires euro­
péens, portant à leurs destinataires les 
plis qu i leur étaient confiés. Des bu ­
reaux de poste frança is existaient à 
l'étranger notamment à Venise, Rome 
et Amsterdam . Dan s les territoires ger­
man iq ues l'Empereur Frédé ric III, en 
1460 co nfia à la famille de Tassis le soin 
d 'assurer à travers l'Empi re le service 
postal. Avec le temps la vocation des 
Tassis an oblis et devenus de la Tour et 
Tassis Princes du St Empi re s'aff irma 
et s'étend it. Elle déclinera ensu ite au 
Xlxe siècl e pou r s'éte ind re avec l'Unité 
Allemande. C'est alors qu 'avec l'aug­
mentation croissante du volume des 
objets transportés les insuffisances du 
système apparurent. Afin de mettre un 

terme à ces difficultés, Montgomery 
Blair, postmaster général des U.S.A., 
proposa aux grandes nations d'Amé­
rique et d'Europe, de tenir un congrès 
chargé d'organ iser, sur des bases pra­
tiques, l'acheminement du courrier. 
Deux assemblées, celle de Paris en 1863 
et celle de Berne en 1874, aboutirent à 
la création de l'Union Générale des 
Postes, qui trois ans plus tard, se trans­
formait en Union postale universelle 
(UP.U). Les principes établis restent, 
pour l'essentiel, toujours en vigueur: 
libre circu lation des sacs postaux, uni­
formisat ion des procédures adminis­
tratives , instau ration d'un système d'ar­
bitrage chargé de régler les litiges. Il 
fut , en outre, déCidé que l'État expédi ­
teur conserverait les recettes recou­
vrées au départ des plis, à charge pou r 
lu i d'assurer gratu itement la circulation 
et la distributio n du courrier en prove­
nance de l'étrange r. 

A ces transports postaux devaient se 
juxtaposer, vers la fin des XVIIIe et Xlxe 
sièc les, la commun icat ion télégraphique 
optique, puis électrique, et enfin la 
transmission de la parole par le tél é­
phone et la radiotélégraph ie. 

Cette nouvelle ère des télécommunica­
tions conduisait, pour le règlement et 

l'harmonisation des questions concer­
nant le télégraphe, le téléphone et les 
radiocommunications (tarifs, qualité du 
service, répartition des fréquences , as­
sistance technique , etc ... ) à la création 
en 1865 de l'Union télégraph ique inter­
nationale, devenue, en 1932, l'Union 
internationa le des télécommunications 
(U! T). 

De même, la mise sur orbites spatiales 
des satellites de télécommunications 
devait amener, en 1971 , la création, à 
Washington, du Consortium interna­
tional des communications par sa tel­
lites (lNTELSA T), destiné à la "fourn i­
ture sur une base com merc ial e, et sans 
discrim ination , à toutes les régions du 
monde, du vecteu r spatial nécessaire à 
des servi ces publics de té lécomm un i­
cations internat ionales" . 

Ces différen tes institutions internatio­
nales, nées de l'évol ution des techniques 
démontrent à la foi s le besoin fonda­
mental de la co mmun icat ion ains i que 
son universalité particul ièrement bien 
évoquée sur le timbre consacré à l'an­
née mondiale des co mmu nicati ons. 
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